
PRÉFÈTE DE LA SARTHE

CONGRÈS DES MAIRES

COULAINES – 15 octobre 2016

FICHE RELATIVE A LA MISE EN PLACE DE PLATES-FORMES DE RÉNO-
VATION ÉNERGÉTIQUE DANS LE DÉPARTEMENT DE LA SARTHE

La plateforme de rénovation énergétique se met en place en Sarthe à partir d’Octobre. Deux
lieux possibles de rendez-vous sont déjà disponibles, d’autres suivront.

Vos concitoyens ont un projet de rénovation ?
Ils souhaitent adapter leur logement à une perte d’autonomie ?
Faire des économies ?
Ils veulent connaître les aides financières ? 
Ils ne veulent pas être influencés par du démarchage ?
Ils ne savent pas par où commencer ? 

Trois structures, ancrées dans le dynamisme du département, s’associent pour leur apporter
des conseils gratuits et impartiaux, en amont de leur réflexion, près de chez eux.

Au cours du même rendez-vous ils pourront rencontrer un conseiller énergie de l’Espace Info
Énergie  (Relais  d’information  de  l’ADEME),  un  architecte  du  CAUE  et  un  conseiller
financier de l’Anah (Agence nationale de l’habitat).

Ils pourront ainsi connaître les aides possibles selon leurs ressources, les travaux efficaces en
économies d’énergie tout en veillant à l’insertion et à la qualité architecturales, gages de la
qualité du cadre de vie de tous.

La première permanence a eu lieu le vendredi 14 octobre 2016 au Mans.
La seconde permanence aura lieu le vendredi 21 octobre 2016 en mairie de Sillé le Guillaume.

Un seul numéro pour plus d’informations : 02.43.28.47.93.

Le CAUE, l’Anah et l’Espace Info Énergie conservent par ailleurs leurs propres permanences
pour vos administrés, au Mans et ailleurs dans le département. N’hésitez pas à les contacter.

                                               


